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193 000 jeunes ont obtenu un emploi durable grâce 
au CIVIS

>> Fin août 2009, 787 750 jeunes ont bénéficié du CIVIS. Mis en 
oeuvre par les missions locales depuis avril 2005, le contrat 
d'insertion dans la vie sociale s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans 
qui rencontrent des difficultés d'insertion professionnelle et leur offre 
un accompagnement personnalisé vers l'emploi.

Parmi les 528 261 jeunes sortis du dispositif,  192 650 ont pu 
trouver un emploi "durable" (un emploi d'une durée réelle ou 
prévue supérieure à six mois hors contrats aidés du secteur non 
marchand) soit 36%.

264 599 jeunes étaient toujours suivis en aout 2009. 59 440 d’entre 
eux ont travaillé au cours du mois et 19 124 jeunes ont eu accès à 
une formation.

De janvier à aout 2009, 118 090 jeunes sont entrés dans le dispositif 
et 112 043 en sont sortis, dont 29 946 pour accéder à un emploi 
durable.

► Retrouvez tous les chiffres du CIVIS et de l'accompagnement des 
jeunes dans les missions locales sur le site   www.travail-  
solidarite.gouv.fr

► Retrouvez tous les résultats de l'activité des missions locales sur 
www.cnml.gouv.fr

Contact : Yves Auton, chargé de communication. Tél. 01 57 33 81 91 - 06 70 72 89 66. Mél : yves.auton@finances.gouv.fr
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